GROUPE DE PLAIDOYER POUR
 L’APPLICATION DU QUOTA ACCORDE AUX FEMMES

(POUR INFORMATION ET COMMENTAIRE)

Par Mme Djilit MINT ZEIN pour le dit collectif

Les journées nationales de concertation tenues du 25 au 29 octobre 2005 ont recommandé la représentation des femmes par un quota de 20% au moins.

. Le gouvernement et le Conseil Militaire pour la Justice et la Démocratie se sont engagés à mettre en

œuvre les conclusions des débats de ces journées.

 Soucieuses de la traduction dans les faits de cette décision, des femmes de divers horizons (partis politiques,

syndicats, journalistes, juristes, ONGs et associations de la société civile), sur l’initiative du « Groupe de Plaidoyer pour une meilleure implication des femmes dans les sphères de décision », se sont réunies le 30 novembre puis  le 19 décembre 2005 pour réfléchir ensemble sur les mécanismes pouvant garantir la réalisation de ce quota en terme de sièges et ont adopté des propositions concrètes.

Ces propositions ont étè médiatisées à travers une table ronde à la  TV LE 28/12/05

COMMENT CONCRETISER LE QUOTA DE 20% AU MOINS POUR LES FEMMES

Lors des journées nationales de concertation du 25 au 29 octobre 2005, l’Atelier chargé de la réforme constitutionnelle et de la révision des textes du groupe thématique « Processus de transition démocratique » a admis la représentation des femmes sur la base d’un quota de 20% au moins dans les mandats électoraux et les fonctions électives. 

Pour matérialiser cette décision en terme de sièges, il est nécessaire de :

   - Déterminer des modes de scrutins adéquats qui permettront l’élection des femmes (la proportionnelle nous paraît être le meilleur choix) ;

   - Exiger le respect de la décision, d’une part par la présence au moins de 20% de femmes sur les listes candidates et d’autre part par un positionnement favorable garantissant leur élection. Cette exigence doit être une condition de recevabilité des listes.

   Pour les différentes élections nous avons dégagé des propositions.

A-Les municipales :

   Que l’ancien mode de scrutin soit maintenu ou qu’il soit transformé en proportionnelle intégrale, le positionnement des femmes de la manière suivante assure le passage des 20% au moins, au niveau des conseils municipaux : placer obligatoirement une femme à la 1e ou la 2e place et ensuite placer une femme après chaque intervalle de cinq (c’est à dire à  la 6e….11e ….16e place etc) ; ce qui n’exclut pas que les places intermédiaires puissent être occupées par des femmes.

   Ce positionnement doit également être une condition de recevabilité des listes.

B-Les sénatoriales :

   L’ancien mode de scrutin majoritaire ne permet pas de faire élire des femmes, nous proposons alors de :

   -         Faire de la Wilaya la circonscription électorale, au lieu de la Moughataa ;

   -         Opter pour un scrutin de listes candidates à la proportionnelle ;

   -         Placer les femmes comme sur les listes municipales candidates (1e ou 2e place puis à la 6e….11e….16e etc) ; en faire une condition de recevabilité des listes.

C-Les législatives :

Plusieurs options sont possibles :

1°/ Au cas où l’ancien mode de scrutin demeurerait, dans toutes les circonscriptions où il y a 2 députés, l’une des candidatures doit être obligatoirement féminine (aussi bien pour le titulaire que le suppléant).

Pour Sélibaby et Nouadhibou une femme doit obligatoirement occuper la 1e ou la 2e place.

Quant à Nouakchott, les femmes doivent être placées comme sur les listes municipales (une femme à la 1e ou à la 2e place puis à la 6e  et 11e). Le respect de ces dispositions doit aussi être une condition de recevabilité des listes.

2°/ Reprendre la proposition entière des sénatoriales à savoir :

   -         Au lieu de la Moughataa, faire de la Wilaya la circonscription électorale ;

   -         Opter pour un scrutin de listes candidates à la proportionnelle ;

   -         Placer les femmes comme sur les listes municipales candidates (1e ou 2e place puis à la 6e….11e….16e etc) ; en faire une condition de recevabilité des listes.

3°/ Si une proportionnelle intégrale sur listes nationales devait être adoptée, placer les femmes comme sur les listes municipales (une femme à la 1e ou à la 2e place puis à la 6e….11e….16e etc ; en faire une condition de recevabilité des listes.

4°/ Dans un scrutin à la proportionnelle toujours, on peut opter aussi pour le système de sièges réservés pour les femmes. Sur les 81 sièges de l’Assemblée Nationale, on réserve 17 pour les femmes. Les candidatures se feront par deux listes solidaires, une liste générale de 64 personnes (elle peut renfermer des femmes) et une liste exclusive de 17 femmes. En fonction du résultat obtenu, les 20% seront prélevés de la liste exclusive des femmes et les 80% sur la liste générale.

   Il est aussi possible d’augmenter l’Assemblée Nationale de 21 sièges et les réserver exclusivement aux femmes. Les candidatures se feront à travers une liste exclusive de 21 femmes avec une liste générale de 81 (pouvant également renfermer des femmes). 

5°/ Si un mode de scrutin mixte devait être retenu :

50% au scrutin majoritaire : un député par Moughataa (soit 53 députés)

50% à la proportionnelle sur listes nationales (53 députés également)

Dans ce cas le quota des femmes doit intégralement sortir de la liste nationale par parité (un homme, une femme). Bien entendu pour cette proposition le nombre de députés doit être relevé à 106.
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